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1. Vie associative 

Réunions statutaires 

o 12 Conseils d’administration : 08 janvier, 11 février, 09 mars, 03 avril, 24 avril, 06 mai, 08 

juin, 06 juillet, 01 septembre, 07 et 28 octobre, 08 décembre 

o  Assemblée Générale : 24 avril 

Au total, les membres du bureau et du CA du CREPAN se sont donc réunis 12 fois au long de l’année 

2015 pour des réunions statutaires.  

De nombreuses autres réunions plus ou moins formelles bénévoles / bénévoles, bénévoles / salariés 

et salariés/salariés ont eu lieu au cours de l’année. 

A noter, le déménagement de nos bureaux au 74 boulevard Dunois à Caen (hébergement par la Ville 

de Caen, merci à eux). 

A noter également les premières rencontres officielles avec nos collègues de Haute de Normandie en 

vue d’une organisation des 3 fédérations de protection de l’environnement (Haute Normandie Nature 

Environnement, GRAPE et CREPAN Basse Normandie) dans le nouveau cadre normand. 

2. Objectifs de l’association 

Le CREPAN est une association militante de protection de la nature et de l’environnement. Nous 

développons deux grands types d’actions :  

o La défense de l’environnement en tant que représentant des associations de protection de la 

nature et de l’environnement dans les instances consultatives locales, départementales et 

régionales et dans les diverses formes de débat public. 

o Des actions de terrain : Etudes et Education à l’Environnement et au Développement Durable par 

des animations diverses, de la communication afin de sensibiliser et former des publics variés aux 

différentes thématiques environnementales, des interventions et éventuellement un appui 

technique auprès des décideurs (élus, responsables, professionnels). 

3. Organisation du travail 

Le Conseil d’Administration, constitué de bénévoles, dirige l’association.  

Les présences dans les instances consultatives en tant que représentants des associations de 

protection de la nature et de l’environnement sont strictement assurées par les bénévoles, pour la 

plupart membres du Conseil d’Administration. 

Certains adhérents bénévoles participent de plus activement aux actions de terrain. 

Les actions du CREPAN ont été encore largement développées sur le terrain, les bénévoles étant 

fortement appuyés en 2015 par six permanents salariés ou en services civiques : 

Xavier Montagu (1 ETP), salarié au CREPAN depuis 2012, master 2 EcoCaen et master 2 AquaCaen,  
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Jarno Deguy (1 ETP), salarié depuis 2013, master 2 EcoCaen,  

Nathalie Villermet (80 % d’un ETP), salariée depuis 2013, DEA Sciences et techniques des déchets,  

Emilie Da Silva : licence pro Protection de l’environnement et gestion des ressources 

environnementales en milieu rural 

Julien Benoist : master 2 EcoCaen, dans un 1er temps en service civique puis salarié à partir de juillet 

2015 

Thomas Verger : service civique de 8 mois dans le cadre de son stage de master 2 Ecocaen,  

Amélie Pac : salariée en secrétariat à temps partiel, ainsi que plusieurs stagiaires 

4. Représentations officielles 

En lien avec ses agréments : agrément régional de protection de l’environnement et agrément pour 

prendre part au débat sur l’environnement dans le cadre des instances consultatives régionales, le 

CREPAN a siégé dans de très nombreuses instances officielles :  

Niveaux interrégional & régional : 

o Eau : Françoise Louise siège au Comité de Bassin Seine Normandie : plénière (5 

réunions) et aux commissions  

 Commission Politique Territoriale, Aménagement du territoire et 
Inondations   

 Commission Permanente des Programmes et de la Prospective   

 Commission du Littoral et de la Mer   

 elle est vice- Présidente de la Commission territoriale et Maritime des 
rivières de Basse-Normandie   

 Elle est correspondante du Comité de Bassin au Conseil Scientifique  

pour un total de 20 réunions cette année.  

Nous siégeons également au Conseil Maritime de façade et à la Commission des Cultures Marines. 

o CESER : Conseil Economique Social et Environnemental Régional 

Arlette Savary, dont le siège a été renouvelé en 2015, siège en séances plénières et commissions 

« Aménagement du territoire et environnement » et « Développement économique et énergie » (20 

réunions en 2015), elle représente de plus le CESER auprès de la DRAAF et de l’association Biomasse 

o Agriculture : COREAMR, CRAEC, COREDEF, CRF, CROS Ecophyto = groupe Bonnes 

Pratiques Agricoles, groupe de concertation sur la directive nitrates , comité de suivi 

des fonds européens FEADER  

o Comité de suivi des fonds européens 



 7 

o Commission Régionale des Aides ADEME (Claudine Joly) 

o Biodiversité : suivi SRCE 

o Déchets : comité de pilotage  PREDD 

o Espace Régional de Concertation pour l’Education à l’Environnement et au 

Développement Durable 

o Conseil des chevaux : comité de pilotage EquuRes 

o Expertise Agenda 21 : Arlette Savary (Caen et Rouen) 

Niveau départemental : 

o CODERST (titulaire Manche, suppléants Calvados et Orne) 

o CDOA Calvados 

o Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS)  plénière 

et formations  Sites et Paysages, Nature, Faune Sauvage Captive, commission 

départementale des carrières, comité de pilotage de la révision du schéma 

départemental des carrières (Manche et Calvados) 

o CDCFS : chasse et faune sauvage 

o Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs 

o Aménagement du territoire : CDCEA puis CDPENAF (Calvados et Orne), CDAF Calvados, 

CDAC Calvados 

o Commission de désignation des commissaires enquêteurs (3 départements)  

o Plan de prévention des déchets Orne 

Localement : 

o Manche : Nucléaire : CLI AREVA La Hague, CLI ANDRA (réunions de bureau, de groupe 

travail livre blanc et démantèlement), CLI Flamanville et EPR en construction, SAGE Douve 

Taute, PNR des marais du Cotentin et du Bessin : commission eau et biodiversité, 

comité de pilotage des marais de la Sangsurière, Clis Eroudeville, copil Natura 2000 

pour le littoral du Nord Cotentin, Commission des submersions marines (Cherbourg) 

o Calvados : SAGE Orne Aval Seulles (Bureau et CLE du SAGE, contrat global Caen 

Métropole SAGE Orne Aval Seulles), Commission consultative de l’environnement de 

l’aérodrome de Carpiquet, CSS Billy Valnor, CLI Ganil à Caen (représentant du collège 

associations à la commission intercli nationale), Solicendre Argences, CLIS décharge 

Esquay sur Seulles, CLIS des Aucrais, CLIs de Billy, CSS SFTR 53 à Cauvicourt, Urville et 

Bretteville Le Rabet, SIRAC 
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o Ville de Caen : Conseil de la Vie Associative, Contrat Local de Santé, Comité de suivi 

des impacts environnementaux des JEM, Agenda 21 

Autres représentations : 

o Conseils d’administration : membre des CA d’Aircom et de Biomasse 

o Adhérent : GRAPE (adhésion croisée, membre du CA), GRAINE, IRD2, FNE 

o Participation collectifs locaux : Vigibaie, Sienne, Conseil Vie Associative 

Présence, participation aux réunions, colloques, interventions : participation au débat public sur 

l’implantation du parc éolien offshore de Courseulles, , participation ANCCLI (conférence nationale du 

nucléaire), Assises Régionales du Développement Durable, agriculture et biodiversité au Robillard , 

Colloque « Bocage »de la DREAL, Train Climat gare de  Caen, travaux IRD2 Sol contre tous et colloque 

AgroEcologie Coutances, participation action déviation Canapville et journée des zones humides, 

conférences sur les PE dans la Manche, participation enquêtes ou consultations  publiques, …. 

5. Actions de sensibilisation à la nature, éducation à l’environnement et au 

développement durable et préservation de l’environnement 

5.1. Actions développées par les bénévoles 

Sorties Nature : 

Les sorties nature proposées par le CREPAN sur le terrain sont ouvertes au grand public, certaines 

sont adaptées plus particulièrement aux aveugles.   

PBZ du CREPAN par Annick NOËL, avec la participation du Professeur Francis Bénard. 

P comme plage, avec découverte de la laisse de mer du jour  

B comme bar, pour un bilan pendant 1 heure, 

Z comme zoom, sur un sujet particulier à chaque sortie.  

En 2015 : 

PBZ  17   Janvier – Langrune, La laisse de mer, un écosystème à 

protéger 

PBZ 18 Février – Bernières, Les grains de café, Trivia, et leur mode de vie 

PBZ 19 Mars – Sallenelles, Exposition « sur la plage abandonnée » et laisse de mer au fond de l’estuaire 

PBZ 20 Avril – Ouistreham, Les couteaux (solénidés) 

PBZ 21 Mai – St Aubin, Les oursins, des actuels aux fossiles 

PBZ 22 Juin -- Luc sur Mer, La jetée de bois, support de vie 
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PBZ 23 Septembre – Sallenelles, Exposition « debout les vaches la mer monte » à la Maison de la nature 

et laisse de mer à Franceville 

PBZ 24 Octobre –Ouistreham, Les diatomées des vases salées 

PBZ 25 Décembre– Courseulles, la flore et la faune des quais et de la jetée 

Escapades Nature (Conseil Général du Calvados) 

22.Août Luc sur Mer partenariat Ville de Luc et cécitix, six arbres et une Baleine 

03 Octobre Caen, Colline aux Oiseaux partenariat Jardin des plantes de Caen et Cécitix, devenir des 

feuilles qui tombent 

Accompagnements pédagogiques 

Le CREPAN est titulaire des agréments Jeunesse et Sports et Enseignement Public, dans ce cadre, le 

CREPAN a accompagné ou organisé : 

o Une sortie « familles » à Lion sur Mer pour Le Centre d’animation Tandem de Caen, 

o Une sortie à la Colline aux Oiseaux de Caen pour le Collège Monod, Caen,  

o Une formation sur la laisse de mer (insectes), Sallenelles-Franceville le 25 juin  

 

L’UBE « Université du Bien-être » tous les premiers mercredis du mois depuis avril 2015, cercle 
intellectuel de réflexion autour des fondements de l’écologie piloté par le Professeur Francis Bénard. 
 
 

 Jardine ta ville   

Des ateliers jardinage au groupe scolaire Lyautey et à l'école maternelle de la Venelle 
aux Champs. 
 

S'il est une activité privilégiée pour servir de support à une 

éducation à l'environnement tout en restant ludique, c'est bien 

le jardinage. 

Gérant les temps d'activités périscolaires pour plusieurs écoles 

maternelles et élémentaires, l'association. La Ronde des 

Bambins avait sollicité le CREPAN pour l'animation 

hebdomadaire d'ateliers "jardinage". C'est à Jardine Ta Ville, 

association adhérente responsable du jardin partagé du parc de 

la Venelle aux Champs,  et en collaboration étroite avec le CREPAN, qu'aura incombé cette tâche 

d'initier au jardinage un groupe de dernière section de maternelle (moyenne d'âge 5 ans) de l'école de 

la Venelle aux Champs et des CM1-CM2 (9 à 10 ans) du Groupe scolaire Lyautey. 
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Cette action pédagogique aura été l'occasion de mettre à la portée 

des plus jeunes des notions élémentaires des sciences naturelles et 

sensibiliser aux enjeux environnementaux. Elle s'est déroulée de fin 

avril à début juillet 2015 au gré d'une douzaine d'heures par groupe 

et aura permis, outre un apprentissage des pratiques de jardinage 

respectueuses de l'environnement, et malgrè le peu de temps 

imparti, d'aborder l'écosystème du sol, le cycle de l'eau, la 

photosynthèse, la reproduction végétale et le rôle de la faune pollinisatrice et auxiliaire. 

La démarche a consisté, par le biais de supports disponibles au CREPAN notamment, d'allier les aspects 

ludiques et didactiques. 

Les enfants auront fait preuve d'un grand enthousiasme et d'une indéniable curiosité, en particulier 

lors de l'observation du compost et du sol, à la recherche de nos alliés invertébrés, preuve s'il en est 

que chez nos très jeunes générations sommeille un fort potentiel d'émerveillement propice à 

l'apprentissage de la nature. 

Et quoi de plus gratifiant, à l'issue de ces quelques "leçons de choses", de pouvoir repartir avec les 

fruits même modestes de ses cueillettes et récoltes : radis, laitue, aromatiques et petits fruits. 

Les maternelles de la venelle aux Champs auront de surcroît été 

gratifiées lors de leur dernière séance de la venue de Madame Catherine 

Fouquet, jardinière et photographe naturaliste amatrice, qui leur 

présenta quelques clichés rapprochés de splendides hyménoptères, 

lépidoptères et autres locataires de son jardin, niché dans un coin de 

bocage calvadosien. 

Ainsi pouvaient-ils observer de très près ces "petits travailleurs" de la nature que nous avions évoqués 

et furtivement aperçus dans les semaines précédentes. 

Resterait à faire de ces temps d'activités périscolaires, voire des 

programmes scolaires plus largement peut-être, le lieu d'un 

apprentissage naturaliste ambitieux articulé autour d'un travail 

d'observation, de pratiques et d'expérimentations. Souhaitons que les 

idées et énergies des équipes enseignantes, des familles et du monde 

associatif puissent converger pour développer une telle dynamique. 

Un élan que le CREPAN accompagne déjà à sa manière et pour le développement duquel il aura à n'en 

pas douter encore un rôle à jouer. 

A aller voir absolument : 

Les insectes du jardin de Catherine : https://www.facebook.com/lesinsectesdecatherine 

Jardine Ta Ville : jardins.vaucelles@gmail.com et  

    http://www.jardins-partages-normands.over-blog.com 

 

© Photo de Catherine Fouquet 

https://www.facebook.com/lesinsectesdecatherine
mailto:jardins.vaucelles@gmail.com
http://www.jardins-partages-normands.over-blog.com/


 11 

Animations : 

o Animation de stands : le CREPAN a animé des stands axés sur la biodiversité et l’EEDD lors de 

nombreuses manifestations destinées au grand public, dans le cadre des actions des salariés 

(cf plus loin). Les bénévoles ont tenu un stand : 

- au festival du DD à Caen en juin : travaux sur l’impact du changement 

climatique sur le milieu marin, panneaux d’information 

-  au Forum des Associations de la Ville de Caen début septembre, 

-  à la journée biodiversité de l’IRD2 à l’Université de Caen avec la 

participation de l’Abeille Normande du Calvados  

- A la journée de l’arbre à Fermanville dans le Cotentin avec présentation de 

notre action sur les ormes 

- aux 3 jours de l’événementiel « La pluie et le beau temps » à Rennes 

organisé par un collectif associatif du grand ouest de France Nature 

Environnement incluant le CREPAN dans le cadre de la COP21. 

o Interventions en réunions : 

Intervention sur les pesticides lors du colloque de Poitiers en mars 2015, interview pour « Campagne 

et environnement » (Claudine Joly) 

Publication des Ephémères:  

Bulletin périodique à destination des adhérents du CREPAN et des acteurs locaux (diffusion directe par 

mail à plus de 1 500 personnes en 2014), informations et points de vue sur l’actualité de 

l’environnement.  

 

 

 

 

 

Le site : http://crepan.free.fr présente l’association et ses activités ainsi que des éléments d’actualité 

de l’environnement en particulier à partir des informations transmises par notre fédération France 

Nature Environnement. 

La Page Facebook CREPAN présente l’actualité environnementale. 

http://crepan.free.fr/
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5.2. Actions thématiques développées par les permanents 

Avec l’appui des permanents du CREPAN et de nos partenaires financiers, l’association agit sur le 

terrain sur trois thématiques principales :  

- La réduction d’usage des pesticides par les particuliers et les collectivités, 

- La préservation d’une grande zone humide remarquable du Calvados : les marais de la Dives, 

- L’éco-consommation : réduction du gaspillage alimentaire, réduction des déchets, économie 

circulaire. 

5.2.1. Sensibilisation vers le zéro phyto en zone non agricole 

(particuliers et collectivités) 

Grâce au soutien financier de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de la Ville de Caen, nous avons pu 

créer et mettre en place des animations « Jardins au naturel » en direction des jardiniers amateurs 

pour la troisième année consécutive. Notre concours de jardin au naturel a été lancé sur le territoire 

de Bayeux intercom et l’accompagnement de communes engagées dans la charte d’entretien des 

espaces publics a été réalisé. 

Cette année a aussi été l’année de l’innovation et des grandes premières : nous avons inauguré le 

premier site de plantations en pied de murs de la Ville de Caen et nous animons avec le CPIE vallée de 

l’Orne les « Echos jardiniers », réseau de jardiniers au naturel de l’agglomération caennaise. Nous 

avons également travaillé sur un projet de création d’un jardin à vocation pédagogique / thérapeutique 

au sein du CMPR d’Hérouville saint clair qui verra le jour en 2016.  

Nous avons créé autour de nous un réseau de personnes, de différentes collectivités, communes, 

associations jusqu’au jardinier particulier nous permettant de devenir un acteur important de la 

réduction de l’usage des pesticides en Zones Non Agricoles (ZNA). 

Sensibi l isation / animation / formation en direction des jardiniers amateurs  
(f inancements  Agence de l ’Eau Seine Normandie + col lectivités + CREPAN )  

Après deux années d’actions menées en 2013 et 2014, le CREPAN a continué son travail en faveur de 

la réduction de l’usage des pesticides par les particuliers en Basse Normandie. Nous avons réalisé 35 

animations et conférences qui ont regroupé 1002 personnes (28,6 personnes en moyenne). Nous 

avons de nombreux thèmes d’animations / conférences qui abordent le jardin au naturel de manière 

globale.  
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p 25 ans du jardin conservatoire de Saint Pierre sur Dives ς Animation sur le sol 

Afin d’être le plus complet possible, le CREPAN sensibilise sur de nouveaux thèmes chaque année. En 

2015, la bioindication des plantes, les techniques de désherbage alternatives et la protection lors de 

traitements à l’aide de pesticides ont fait l’objet d’animations.  

£ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƭƻǊŀƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜœƻƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

éclaboussures. 

Nous les réalisons dans des jardins partagés, des jardins de 

réinsertion, des jardins des plantes, des parcs et lors 

d’événements liés à l’environnement. 

L’idée est de proposer de réelles solutions et d’en faire la 

démonstration. Afin que le message passe et que les 

participants reviennent aux animations, nous proposons de la 

technicité et de la connaissance de manière ludique et 

conviviale.   
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Notre savoir-faire en termes d’animations est maintenant 

reconnu et nous sommes de plus en plus sollicités. 

 

 

Concours de jardin «  J’ invite la nature chez moi  » :  mise en place à Bayeux 
intercom 

Notre concours de jardin « J’invite la nature chez moi ! » a été mis en place sur le territoire de Bayeux 

intercom en partenariat avec l’intercommunalité.  Les objectifs de ce concours sont de promouvoir 

les techniques de jardinage au naturel, de sensibiliser sur les méfaits des pesticides mais également 

de créer du lien entres jardiniers. Des animations sont proposées en parallèle afin d’accompagner 

les jardiniers. Cette année, nous avons proposé une animation sur les associations végétales / 

rotations de cultures, une animation sur la connaissance du sol et une conférence sur les alternatives 

au désherbage avec utilisation de pesticides.  

 

Jôinvite la nature

chez moi !

CONCOURS DE JARDIN AU NATUREL

  
Affiche du concours de jardin 
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Nous avons eu la chance et le plaisir de rencontrer 

huit jardiniers et de visiter leur jardin cette année. 

Chaque jardin avait sa personnalité, à l’image du 

jardinier le façonnant. Du jardin de ville aux grandes 

étendues de campagne, des moments riches partagés 

avec passion et enthousiasme. 
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 Différents prix ont été remis le 8 octobre chez le gagnant de 

la première catégorie *. Au programme : visite guidée de 

son jardin, remise des prix et soupe pour se réchauffer ! 

Mais nous ne nous arrêtons pas là : l’idée est de proposer en 

début d’année 2016 à tous les participants de visiter les 

jardins des uns et des autres pour continuer à maintenir un 

lien. Car oui c’est un « concours » mais c’est avant tout une 

initiative pour partager et apprendre ! 

 

 

 Photos des jardins participants 

Nous tenons à remercier chaleureusement l’Agence de l’Eau pour son soutien, Bayeux intercom et 

notamment Rémi Françoise, Mme Marie-Claude Simonet, Mr Francois de Bourgoing, Héloïse Leclerc 

et bien sûr l’ensemble des participants de cette année pour leur passion et pour nous avoir permis de 

découvrir leurs jardins !  

*Il existe 3 catégories : 1, 2 et 3 abeilles. La catégorie « 1 abeille » correspond à un jardin dont le jardinier commence à 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ζ abeilles » correspond aux jardiniers très engagés dans la démarche de jardinage au 

naturel. La catégorie « 2 abeilles » est intermédiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite du jardin gagnant 
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Réseau des écojardiniers sur l ’agglomération caennaise  :  les « Echos jardiniers  » 
(soutien f inancier AESN)  

Le réseau des Echos Jardiniers a pour but de réunir tout habitant ou structure de l’agglomération 

caennaise s’intéressant et/ou pratiquant le jardinage au naturel, quelque soit le type de jardin (jardins 

de particuliers, jardins familiaux, jardins scolaires, etc.). 

 

p Logo et nom du réseau des éco-ƧŀǊŘƛƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ 

 
Le réseau a trois grands objectifs déclinés de la manière suivante :  

¶ Réduire l’utilisation des pesticides sur l'agglomération caennaise, préserver la ressource en 

eau et favoriser l’accueil de la biodiversité 

¶ Faciliter l’accès à l’information en : 

o Diffusant les initiatives existantes et les informations relatives sur l’utilisation au 

jardin des pesticides, produits phytosanitaires (réglementation…) et sur les 

méthodes alternatives possibles ; 

o Mettant à disposition une plateforme internet (ressources, conseils, agenda …) 

o Mettant en place de nouvelles initiatives en fonction des demandes des participants 

au Réseau ; 

¶ Tisser un véritable réseau local en : 

o Regroupant les jardiniers particuliers et ainsi permettre l’échange de savoirs, 

pratiques… 

o Créant des moments de convivialités (cafés rencontre, repas partagés...). 

Les jardiniers et jardinières inscrits dans ce réseau s’engagent à respecter une charte et peuvent 

participer à des nombreuses activités gratuites pour se former, approfondir leurs connaissances et 

techniques de jardinage au naturel en alternant apports théoriques et pratiques au travers d’un 

programme d’animations. Ils ont également à disposition de nombreuses ressources pédagogiques 

(fiches techniques du réseau, livres et documentation empruntables…) ainsi qu’un espace réservé aux 

membres (ressources en lien avec les animations proposées, espace d’échanges, liste des 

coordonnées…). 
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Nous co-animons ce réseau avec le CPIE Vallée de l’Orne depuis le 4 avril 2015, date de l’inauguration. 

Les échos jardiniers sont environ 75 à s’être engagés au cours de l’année. Huit animations ont regroupé 

295 personnes et nous avons participé à 7 événements au cours duquel nous avons sensibilisé 350 

personnes environ.  

Nous avons également participé à l’opération 

« Bienvenue dans mon jardin au naturel », 

opération pilotée par le CPIE au niveau national. Le 

CREPAN a accompagné l’ouverture de 5 jardins du 

département du Calvados. Pour cette première 

année de mis en place, 66 visiteurs se sont 

déplacés les 13 et 14 juin. Les échanges riches et 

passionnés nous poussent à croire que l’opération 

se développera dans les années à venir.  

Projet d’un jardin thérapeutique et pédagogiqu e au sein du CMPR d’ Herouvil le  
Saint Clair  

Le Centre de Médecine Physique et de Réadaptation pour enfants et adolescents (CMPR) « La 

Clairière » d’Hérouville Saint clair va bientôt accueillir au sein de son patio un jardin au naturel à 

vocation thérapeutique et pédagogique.  

Après deux années d’échanges avec le CMPR, de définition du projet et de recherche de financement, 

nous avons récolté les fonds nécessaires à la mise en place en 2016 du jardin. Une première phase de 

travaux est prévue pour début 2016 et une deuxième phase d’animations se déroulera courant 2016. 

Ces animations seront réalisées par le CREPAN mais également par d’autres structures partenaires. 
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Le CREPAN est fier de porter un projet mêlant sensibilisation à l’environnement, culture et accessibilité 

à tous et pour tous ! 

Pour cette première phase du projet, un grand merci au CMPR, notamment son directeur Didier Chesnais et Sébastien Guyard ; à Rodolphe 

aǳǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ son implication et la rŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tƛƴœƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

mise en place du nouveau sol. aŜǊŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύΣ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝǘ  ƭŜ /atw ζ La Clairière » pour leur 

soutien et pour avoir cru au projet. 

Consultation sur l ’eau (soutien f inancier AESN )  

Le CREPAN a participé à la consultation nationale sur l’eau 2015 en faisant sa promotion. En effet, nous 

avons été présent dans différents événements de la région (Les hétéroclites de Saint Lo, Jazz Sous les 

pommiers, Festival système D,) et deux animations ont été proposées au grand public (Caen et 

Ouistreham). 

 

 

 

 

 

 

 

 

p Modélisation 3D du projet 
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L’ idée était  de sensibi l iser sur  les  problèmatiques l iées à  l ’eau et d’ inviter  les  

particul iers à répondre à un questionnaire pour donner l eur av is.   

qTenue de stand aux Hétéroclites de Saint Lo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement des communes vers le niveau 2 de la charte d’entretien des 
espaces publics (sout ien f inancier Agence de l ’ Eau Seine Normanide)  

Grâce au soutien financier de l’AESN et à des partenariats développés avec la FREDON et RES’eau, nous 

avons accompagné 4 communes réparties dans les trois départements Bas Normand vers le niveau de 

labellisation 2 de la Charte d’entretien des espaces publics. Ce niveau est atteint lorsque les zones à 

risque élevé de transfert / contamination ne sont plus traitées chimiquement. Notre rôle est, après 

réalisation d’un plan de désherbage par la FREDON ou un bureau d’étude, de trouver des solutions 

adaptées au contexte et moyen humain de la commune. En 2015, une de ces communes est passée au 

niveau 2 et les trois autres en sont très proches. 

Plantation en pieds de murs de particul iers  (soutien f inancier Vil le de Caen)  

Monsieur Nicolas Joyau, Maire adjoint à l’environnement, du Développement Durable et de l'Energie 

de la Ville de Caen ; Madame Claudine Joly Présidente du CREPAN ; Monsieur Jarno Deguy et Monsieur 

Sylvain Girodon ont inauguré le samedi 19 septembre la végétalisation des pieds de murs de la rue 

Belvédère à Caen.   
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p Photo ŘŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ .ŜƭǾŞŘŝǊŜ 

Cette opération s’inscrit dans le plan « ZERO PHYTO » de la Ville de Caen. Son objectif principal est la 

réappropriation par les habitants de leurs pieds de murs (l’entretien leur en incombe). Non seulement 

la Ville et les habitants s’interdisent d’utiliser des pesticides (herbicides, insecticides, fongicides,) mais 

ils s’impliquent dans l’embellissement de la cité et dans la création du patrimoine végétal urbain de 

demain.  

Nous travaillons sur le sujet depuis maintenant plus de trois ans, en incluant les recherches 

bibliographiques et réglementaire, et c’est un réel plaisir de voir le projet se concrétiser. Nous sommes 

persuadés que l’augmentation forte de la végétalisation urbaine et même plus largement de la 

présence de la nature en ville est propre à augmenter l’attractivité de notre ville. L’idée maintenant 

est d’élargir l’opération à d’autres rues afin d’élargir l’opération en 2016. 
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5.2.2. Animation territoriale Marais de la Dives 2015 : « Zones 

humides et agriculture » 

Projet Agro-Environnemental  et Cl imatique  

Suite au diagnostic agricole de 2014, au dépôt du Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) 

et à sa validation, le CREPAN a accompagné les agriculteurs des marais de la Dives dans leurs 

démarches de contractualisation des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC).  

Le territoire de 2015 ouvert à l’animation représentait une surface de 7 

761 ha (soit 77,6 km²) dont 2 100 ha (21 km²) de zones humides, se 

situant sur les communautés de communes « Entre Bois et Marais » et 

« Campagne et Baie de l’Orne ». Les communes comprises dans ce 

périmètre sont : Merville-Franceville-Plage, Gonneville-en-Auge, 

Pétiville, Bavent, Troarn, Saint-Samson, Saint-Pierre-du-Joncquet, 

Janville, Saint-Pair, Banneville-la-campagne, Emiéville.  

Les agriculteurs exploitant une parcelle de marais de ce secteur avaient 

la possibilité de contractualiser six mesures : BN_MDLD_HE01 (mise en 

place de bandes enherbées), BN_MDLD_HE02 (ajustement de la pression de pâturage), 

BN_MDLD_HE03 (ajustement de la pression de pâturage sans fertilisation azotée), BN_MDLD_HE04 

(fauche tardive au 25 juin), BN_MDLD_HE05 (fauche très tardive au 25 juillet sans fertilisation azotée) 

et BN_MDLD_CO01 (reconversion en prairie) dont la rémunération augmentait en fonction des 

contraintes du cahier des charges et pouvait atteindre 374 € par hectare et par an. 

L’animation du PAEC a donc permis la contractualisation de 203,55 ha de prairies de marais répartis 

en fonction des différentes mesures :  

 

 

 

 

 

 

  

Mesure Surface contractualisée (ha) 

BN_MDLD_HE01 - 

BN_MDLD_HE02 146,32 

BN_MDLD_HE03 10,07 

BN_MDLD_HE04 47,16 

BN_MDLD_HE05 0 

BN_MDLD_CO01 0 

Total 203,55 
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Le concours général  agricole des «  Prair ies f leuries  »  

Le CREPAN a ouvert en 2015 les « Marais de la Dives » au concours général 

agricole des « Prairies Fleuries ». C’est un concours porté par le Ministère de 

l’Agriculture de l’Alimentation et de la Forêt qui valorise la qualité des prairies 

permanentes et leurs rôles au sein d’une exploitation agricole.  

L’élevage étant en difficulté sur les marais, il est important de communiquer 

et de valoriser cette pratique qui permet le maintien des prairies permanentes. Elles sont, en effet, 

essentielles à notre territoire car elles possèdent un fort intérêt écologique, elles contribuent à la 

préservation de la biodiversité, au maintien de la qualité de l’eau et son garantes de produits agricoles 

de qualité.  

Sur la base du volontariat, les agriculteurs ont pu inscrire leurs prairies afin qu’elles soient jugées puis 

notées par un groupe d’experts selon cinq critères: la valeur agronomique du fourrage, les 

caractéristiques écologiques (faune & flore), la qualité apicole des fleurs présentes, la valeur paysagère 

et la présence de plantes médicinales 

Le groupe d’experts qui constituait le jury était composé d’une 

agronome (Marie Laure Decau), d’une botaniste (Catherine 

Zambettakis), d’un apiculteur (Eric Dufour), d’un photographe 

paysagiste (Denis Avondes), de deux experts dans les itinéraires 

techniques (Amaël Samson et Joël Gernez) et d’un président 

(Patrice Germain). Les agriculteurs ont ainsi pu bénéficier de 

leurs expertises et de leurs conseils.  

Au terme de ce concours, des prix furent distribués aux 

lauréats lors de la fête du miel de Dozulé le 23 août 2015. 

Afin de remercier les agriculteurs pour leur participation, 

le jury n’a pas souhaité mettre en place un podium mais 

des prix spéciaux : « le prix spécial du jury » et le « prix 

paysage ». Ainsi, l’agriculteur ayant obtenu la meilleure 

note agro-écologique pour sa parcelle a reçu en cadeau 

un survol en avion des marais de la Dives et les lots pour les prix spéciaux étaient respectivement un 

panier garni de produits du terroir et une photographie de la parcelle ayant remporté le « prix paysage. 
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Lutte contre la Renouée du Japon  

Il est intéressant de rappeler qu’une espèce invasive est par définition « une espèce allochtone 

(introduite : volontairement ou non) dont l’effectif de certaines populations, dans des conditions 

particulières, induit des perturbations d’un point de vue écologique et/ou économique » (Nepveu & 

Saint-Maxent, 2002). Ainsi, du fait de sa nature invasive, l’herbier situé sur la rive droite du pont du 

Ham est problématique pour le milieu. De plus, en hiver avec la senescence des parties aériennes, la 

berge se retrouve à nu et la rive est d’avantage soumise aux risques d’érosion. 

Dans la continuité des actions menées en 2014 (fauches répétées du 

massif de Renouée), le CREPAN a souhaité continuer d’appliquer une 

pression sur cet herbier. L’action choisie fut un arrachage des jeunes 

plantules. Ainsi, deux sessions d’arrachages (avril et mai), avec l’aide de 

bénévoles, ont été mises en place et l’évolution de l’herbier a été suivie 

tout au long de l’année. Les résultats obtenus sont partagés car même 

avec un retrait des plantules, l’herbier arrive à se développer. Le point 

positif est que l’arrachage sélectif a permis aux autres espèces de se 

développer avant la Renouée du Japon. La proportion de Renouée s’est 

alors retrouvée diminuée par compétition inter-spécifique. 

Au regard de la vivacité de cette espèce face aux deux gestions testées (fauche répétée et arrachage 

des jeunes plantules) et aux risques qu’induit sa présence, la gestion la plus appropriée est une gestion 

intégrant le génie biologique. Elle sera appliquée en 2016.  

Polit ique de suppression et de l imitation des peupleraies  

Dans le cadre de son animation sur les marais de la Dives, le CREPAN 

continue  à veiller à l’évolution des peupleraies sur son territoire. Ainsi, 

cette année 43,9 ha de peupleraies ont été supprimées ou sont en cours 

de suppression. Au-delà de cette tendance, une réflexion est toujours en 

cours pour empêcher la plantation de peupliers sur le territoire. Il semble, 

aussi, intéressant de rappeler qu’en plus des communes (Troarn, Janville, 

Saint Samson et Saint-Pierre-du-Jonquet) déjà impliquées dans la politique 

de suppression des peupleraies, Périers-en-Auge souhaite aussi limiter 

l’implantation de peupliers sur sa commune.   
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Accompagnement des col lectivités  

Depuis la réalisation de l’étude de la Trame Verte et Bleu sur les « Marais de la Dives », le CREPAN 

continue d’accompagner activement les collectivités du territoire dans leurs démarches de protection 

et de valorisation des zones humides et de la biodiversité qui les compose. Cet accompagnement se 

traduit par des actions telles que :  

- Une veille foncière et une identification des prairies de marais conservant des 

caractéristiques écologiques fonctionnelles. Ainsi en 2015, la communauté de communes de 

« Campagne et Baie de l’Orne » (CABALOR) a débuté les démarches pour acheter une parcelle 

au cœur des marais. Après une estimation du service des domaines, les élus de CABALOR ont 

décidé de soutenir le projet à l’unamité. 

 

 

 

 

 

 

- Une sensibilisation du grand public aux zones humides. Certaines collectivités souhaitent 

sensibiliser le grand public à la sauvegarde des zones humides. Le CREPAN les accompagne 

donc dans la mise en place de projets « pédagogiques ».  Ainsi, l’aménagement de sentiers 

pédagogiques a été proposé à la commune de Mery Corbon et à la communauté de communes 

de CABALOR. Ces sentiers permettent de présenter aux randonneurs les intérêts faunistique, 

floristique, paysager des zones humides et l’adaption de l’agriculture aux conditions 

tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /!.![hw ό! Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ ǎƻƭ Τ 
. Υ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜύ 

A B 

tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞŜ Ŝƴ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ Ł ōƭŀƴŎ 
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pédoclimatiques des marais (intensive ou extensive suivant le type de milieu) à l’aide de 

panneaux pédagogiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le positionnement en tant que personne publique associée auprès des communes en phase 

de modification ou de révision de leur document d’urbanisme. Actuellement, le CREPAN 

accompagne la commune de « Périers-en-Auge » dans la modification de son document 

d’urbanisme mais de plus en plus l’interlocuteur principal devient la communauté de 

communes car il y a une évolution des Plans Locaux d’Urbanismes (PLU) vers des Plans Locaux 

d’Urbanismes Intercommunaux (PLUI).  

- Une production de données environnementales et d’orthophotoplans pour les communes à 

l’aide d’un drone. Ceci permet de fournir des bases de données récentes et précises pour la 

prise en compte de l’évalutation environnementale dans les documents d’aménagements. 

 

 

 

  

A B 

tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘϥǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ό! Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘǊƻƴŜ Ł ǳƴŜ 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол Ƴ Τ . Υ ƛƳŀƎŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƛǎǎǳŜ ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǇƭŀƴ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ол Ƴύ 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜǊȅ /ƻǊōƻƴ 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

/!.![hw 
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Accompagnement des  acteurs dans l ’évolut ion de leurs  pratiques et de la gestion 
de l ’eau 

Dans la continuité des travaux réalisés avec les Associations Syndicales Autorisées (ASA), le CREPAN 

continue activement de participer à l’état des lieux visant à 

améliorer les pratiques de curage et les périodes 

d’interventions. L’objectif de cette action est de première 

importance puisqu’au-delà de l’entretien, elle permet 

d’adopter une gestion adéquate des niveaux d’eau. Cette gestion 

est d’ailleurs au centre des préoccupations car les ASA doivent 

répondre aux besoins des propriétaires syndiqués dont les usages sont différents et sources de conflits. 

Le CREPAN réalise au fil de temps une base de données mise à disposition des communautés de 

communes et des ASA afin de leur permettre d’appréhender le territoire et d’avoir une aide à la 

réflexion pour la mise en place de la loi GEMAPI. 

Missions annexes  

Les marais de la Dives souffrent d’un manque de reconnaissance. Cette dernière passe par une mise 

en valeur du patrimoine naturel auprès de tout type de public et par une continuelle amélioration de 

la connaissance des espèces et des habitats. Pour atteindre ces objectifs, différentes actions et 

animations ont été menées : 

¶ Sensibilisation sur la richesse des marais de la Dives auprès de scolaires, 

¶ Journée de formation sur la fonctionnalité des zones humides auprès de « BTS GEstion et 

Maitrise de l’EAU » (GEMEAU), 

¶ Formation des techniciens des ASA à la reconnaissance des invasives, 

¶ Animation sur le rôle de l’agriculture d’élevage pour le maintien des zones humides lors de la 

« Journée des marais », 

¶ Animation auprès de la Chambre de Commerce et d’Industrie (Cci) de Caen en charge de la 

gestion du port de Dives sur Mer (Port Guillaume) afin de valoriser la biodiversité de l’estuaire 

de la Dives auprès du public utilisant le BAC. 
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5.2.3. Eco-consommation et Déchets : Actions 2015 

Le Crepan a poursuivi ses actions visant à réduire les déchets de Basse-Normandie. Ces actions se 

tournent de plus en plus vers l'amont de la production des déchets, c'est à dire la consommation. Les 

actions portant sur la lutte contre le gaspillage alimentaire ont été intensifiées et diversifiées. 

Le dossier économie circulaire lancé fin 2014 s’est quant à lui développé et traduit concrètement par 

des supports d'information. Enfin, l'action menée avec le SEROC sur la diffusion d'information et le 

prêt de couches lavables s'est poursuivi.  

Notons l'arrivée d’Émilie Da Silva en tant que salariée à plein temps qui a permis de développer ces 

actions en appui à Nathalie Villermet.  

ACTIONS PORTANT SUR LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE  

 

Le REGAL  

 

Le 16 octobre 2014 a été créé le REGAL de Basse-Normandie1: Réseau pour Éviter le Gaspillage 

ALimentaire. Le Crepan fait partie du comité de pilotage du REGAL et a ainsi participé activement à 4 

COPIL en 2015. Les grands moments du Regal auquel le Crepan a participé en 2015 sont :  

- la présentation du Regal de BN à Monsieur le Député Guillaume Garot le 06 mai à Caen, où le 

Crepan est intervenu pour présenter l'activité du groupe de travail « réduire le gaspillage 

alimentaire en restauration collective » ; 

- la préparation et réalisation de l'action commune portée par le Regal d'organisation de disco-

soupes lors de la journée nationale de lutte contre le gaspillage alimentaire le 16 octobre.  

Le Crepan s'est impliqué pour la disco-soupe organisée par la Communauté Urbaine d'Alençon le 15 

octobre et celle organisée par le Seroc le 16 octobre à Vire. Grâce à ces manifestations environ 1000 

personnes, que ce soient producteurs, commerçants ou consommateurs, ont été sensibilisés à la 

question du gaspillage alimentaire et aux moyens de le réduire. Les supports de sensibilisation au 

gaspillage du Crepan et de FNE ont été largement diffusés à ces deux occasions.  
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- La réunion plénière annuelle du Regal le 16 novembre. 

Le Crepan a largement diffusé le gobelet doseur (environ 1300 en 2015) aux membres du REGAL, aux 

établissements demandeurs et lors de manifestations telles que les disco-soupes.  

Le REGAL est constitué de 4 groupes de travail1. Le Crepan anime le groupe « réduire le gaspillage 

alimentaire en restauration collective ». En 2015, 2 réunions ont été 

organisées les 26 avril et 16 novembre avec plus de 15 participants à 

chaque réunion. Ces rencontres ont permis de mettre à jour le tableau 

de bord de suivi des établissements impliqués dans la lutte contre le 

gaspillage alimentaire, de revenir sur les actions menées par les acteurs 

de terrain dans les établissements scolaires, et à aborder les premiers 

travaux menés dans les établissements hospitaliers. Le tableau de bord 

répertoriait, en novembre 2015, plus de 100 établissements identifiés 

comme agissant sur ce sujet, avec plus de 90% d'établissements 

scolaires et moins d'une dizaine d'établissements de santé (Ehpad et 

hôpitaux). 10 établissements se lançaient dans la démarche, 83 

agissaient pour réduire le gaspillage et 10 ont intégré dans leurs pratiques quotidiennes la réduction 

du gaspillage alimentaire. Pour plus d'informations sur le REGAL : http://regal-

normandie.fr/pdf_REGAL/PlaquetteREGALBasseNormandie.pdf  
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Réduire le gaspillage alimentaire en restauration collective  

L'intervention en milieu scolaire a été le premier axe d'intervention du Crepan sur ce sujet. Désormais, 

le Crepan dispose d'une expertise solide et reconnue sur ce sujet. Plusieurs projets ont été et sont 

encore menés avec des collectivités ou partenaires :  

- Conseil Départemental de l'Orne. Afin de mobiliser les collèges de l'Orne, le Département a 

souhaité mener une première action avec un établissement pilote : le collège de Domfront. De 

2014 à 2015 des actions y ont été menées et un livret retraçant l'ensemble du projet a été 

réalisé (il sera diffusé en 2016) ; 

- SYVEDAC1. Fort des enseignements obtenus avec les 8 sites pilotes suivis de 2012 à 2014, une 

méthodologie simplifiée a été construite. Sur cette base le Syvedac propose depuis 2015 à 

l'ensemble des collectivités volontaires de son territoire, un accompagnement réalisé par le 

Crepan. Fin 2015, 9 sites ont été accompagnés pour réduire leur gaspillage alimentaire (Epron, 

Fleury-sur-Orne, St Aubin-sur-mer, Cormelles-le-Royal (2 écoles), Ifs, Verson, Troarn, 

Giberville). 

1 Syvedac Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭϥ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀŜƴƴŀƛǎŜ 

Photos du service et de tri en vue d’une pesée :  

 

- Communauté Urbaine d'Alençon (CUA). Dans le cadre du projet « réduire le gaspillage 

alimentaire de la fourche à la fourchette », le Restaurant Administratif d'Alençon et le Lycée 

Mézen ont été accompagnés par le Crepan. Une formation a été faite à la régie de quartier 

Assises Ornes, qui accompagne les établissements scolaires du territoire pour réduire et 

composter les déchets organiques. 
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- IRQUA1. L'IRQUA a répondu à un appel à projet national du Plan National Alimentation. Un 

« programme multi-partenarial d'éducation alimentaire en milieu scolaire » a été construit 

comprenant 8 interventions différentes dont une portant sur le gaspillage alimentaire 

réalisées par le Crepan. Ce projet a été initié en 2015 (interventions aux écoles primaires de 

Domfront et de Cormelles-de-Royal) et se poursuit en 2016 (écoles d'Aunay sur Odon et de 

Vimoutier). Une animation à destination d'élèves de primaire (du CE2 au CM2) a été réalisée 

à cette occasion sur le gaspillage alimentaire par le Crepan. 

1  Irqua : Institut Régional pour la Qualité Agroalimentaire de Normandie 

Ce projet contient également une transmission à des lycées qui devront eux-mêmes réaliser 

une animation sur le gaspillage alimentaire. Le Crepan est intervenu devant une classe du 

Lycée Agricole de St-Lô Thère le 01 décembre à cet effet.  

- Lycée Hôtelier Flora Tristan. Une intervention (réalisée en 2 fois, 4h) a été demandée 

au Crepan afin d 'amener des élèves (2nde et 1ère pro) en formation de cuisinier et 

serveur à agir sur le sujet du gaspillage alimentaire, cela dans le cadre d'une approche 

globale menée avec leur enseignante sur le sujet. 

Au-delà des interventions réalisées auprès d'établissements scolaires, de nombreuses 

actions ont été menées pour toucher des professionnels de la restauration collective. 

Au-delà des interventions réalisées auprès d'établissements scolaires, de nombreuses actions ont été 

menées pour toucher des professionnels de la restauration collective.  

Notons :  

- L’intervention à la « Fête bien manger en Normandie 2015 » le 28 janvier au Lycée Rabelais 

de Caen (événement organisé par l'Irqua Normandie). 

- le partenariat avec l’association Agores1 qui s'est traduit par des échanges et la participation 

à 2 réunions de leur réseau le 08 avril à Blainville sur Orne, et le 05 novembre à Lisieux ;  

- Participation, en tant que partenaire, aux journées Circuit-Court, les 12 et 13 octobre 

(organisées au sein du salon de l’hôtellerie et de la restauration à Caen), coordonnées par 

Normandie Équitable. Cela a permis de toucher de nombreux professionnels de la restauration 

collective et commerciale. 
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- Une intervention a été faite sur la demande du Rectorat, auprès de gestionnaires 

d'établissements scolaires (principalement des collèges) le 30 novembre. 

- 2 formations ont été réalisées par Nathalie Villermet au sein du CNFPT à Caen le 3 juin et 

Alençon le 07 juillet. 

1 Agores : Association nationale des directeurs de la restauration collective 

Enfin, le guide méthodologique « Réduire le gaspillage alimentaire en restauration collective » réalisé 

en 2014 avec l'Ademe, a été largement diffusé auprès des membres du Regal, d'établissements 

scolaires et de professionnels de l'alimentation. Cette diffusion s’est faite en version papier, mais plus 

encore en version électronique. 

Pour information, ce guide a été repris par le Ministère de l'environnement au niveau national, illustré 

ci-après.  
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Réduire le gaspillage alimentaire en milieu hospitalier  

 

 

 

 

L'approche du gaspillage alimentaire en milieu hospitalier a été lancée en 2015. Plusieurs interventions 

ont permis d'avancer sur ce sujet.  

Notons :  

- Le projet avec le CHIC d'Alençon et la CUA. 

Suite au projet « réduire le gaspillage alimentaire de la fourche à la fourchette » lancé en 2014 avec la 

CUA, des contacts ont été initiés avec le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers. Plusieurs 

rencontres ont été menées afin d'échanger sur le gaspillage en milieu hospitalier et sur les différentes 

étapes à mener pour réduire le gaspillage. Le principal sujet traité a été le diagnostic, afin d'envisager 

des pesées dans plusieurs services de l’hôpital. Celles-ci seront menées en février 2016.  

- La mobilisation de l'ARS et de l'ADEME. 

Le Crepan est intervenu le 03 décembre lors d'une journée organisée par l'Agence Régionale de la 

Santé et l'ADEME sur l'obligation pour les gros détenteurs de bio déchets de valoriser ces déchets.  

- Les premiers éléments apportés au GT « restauration collective du Regal ». 

Le Seroc a pu présenter lors d'une réunion du groupe « réduire le gaspillage alimentaire en 

restauration collective » du Regal les actions menées par l'hôpital de Vire grâce à son groupe de 

volontaires « développement durable ».  

- Des prises de contacts d'experts.  

Des échanges ont été menés avec des responsables de restauration hospitalière dans l'optique de 

récupérer les informations nécessaires à la réalisation pour 2016 d'une méthode permettant aux 

établissements hospitaliers de réduire leur gaspillage alimentaire. Ainsi, ont été contactés messieurs 

Girard du CHU du Mans, établissement en pointe sur ce sujet depuis 2010, puis M. Zercher de l’Hôpital 

de La Rochelle qui nous a permis d'identifier des pistes d'action à tester en Normandie.  
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Projet équilibre alimentaire 

Suite aux interventions menées dans les restaurants scolaires sur la lutte contre le gaspillage 

alimentaire, la question de l'équilibre alimentaire s'est posée comme incontournable. L'enjeu, n'est 

pas seulement de réduire le gaspillage, il est aussi d'augmenter la consommation d'aliments équilibrés, 

principale source du gaspillage.  

Un projet a été lancé en 2015 sur cet axe par le Crepan et se poursuivra en 2016.  

Le projet se décompose en 3 axes :  

- en premier la sensibilisation et l'éducation alimentaire des convives (ex : éveil aux goûts, 

découverte de produits frais, échanges avec des agriculteurs) ; 

- en second la présentation des plats (présentation des aliments, leur préparation, les recettes, 

les quantités etc.), avec la réalisation d'un guide d'astuces et de recettes ; 

- enfin en troisième l'accompagnement des convives lors du repas (accompagnement, 

surveillance par les animateurs). 

En 2015 des premières réunions et supports ont été réalisés. 2016 verra la finalisation des supports 

construits.  

Les partenaires principaux de ce projet sont la DRAAF et la Ville de Caen. Des liens sont faits avec les 

projets « restauration collective » et avec de nombreux partenaires comme InterBio Normandie, 

l'Irqua et Agores.  

Réduire le gaspillage alimentaire au niveau de la production  

Suite au projet lancé en 2014 avec la CUA « réduire le gaspillage alimentaire de la fourche à la 

fourchette », le Crepan a poursuivi son travail visant à mieux comprendre le gaspillage alimentaire 

situé au niveau de la production, et à le partager et le débattre avec les professionnels de ce secteur.  
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Ainsi, grâce à une enquête menée auprès de 9 agriculteurs un document a été réalisé reprenant 

l'identification des causes et des pistes de réduction, illustré ci-dessous.  

Celui-ci a été tout d'abord complété grâce à des informations obtenues par le CTRC1, puis présenté à 

plusieurs représentants du secteur agricole (rencontre du 08 décembre, échanges avec les chambres 

d'Agriculture de l'Orne et du Calvados...), ce qui nous a permis de compléter les informations 

recueillies. 

En complément, des actions de glanage sont testées. Une a eu lieu lors de la disco-soupe du 15 octobre 

organisée à Alençon et d'autres seront menées en 2016. L'objectif est d'aboutir à une méthodologie 

permettant de développer les pratiques de glanage.  

Parallèlement à ce travail, des rencontres tentant de rassembler le plus de personnes et structures 

possibles, ont été organisées les 12 novembre et 17 décembre afin de réfléchir aux besoins et envies 

tournant autour de la question de la transformation anti-gaspi (autrement appelé projet de 

conserverie). L'objectif ici est de permettre grâce à la transformation (cuisson, réalisation de soupe, 

de conserves etc.) de détourner de la poubelle vers une consommation humaine des aliments qui 

auraient été jetés.  

1 CTRC : Centre Technique Régional pour la Consommation  

Réduire le gaspillage alimentaire dans les commerces alimentaires  

Là encore, sur la lancée du projet mené avec la CUA en 2014 « réduire le gaspillage alimentaire de la 

fourche à la fourchette », des enquêtes ont été menées auprès de 9 commerces alimentaires : un 

hypermarché, 2 supérettes, 3 boulangeries et 3 boucheries-traiteurs. Globalement l’origine du 
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gaspillage à ce niveau de la chaîne alimentaire est de 2 types : la difficulté d’anticiper la demande et 

donc de gérer les commandes, créant un balancier entre invendus et ruptures de stock, et la 

détérioration des produits due à la DLC, aux chocs et aux manipulations. A noter que les boulangeries 

sont très touchées par le gaspillage alimentaire car leurs produits doivent tous être vendus le jour 

même de leur fabrication tout en offrant un large choix au clients. 

Grâce à ces travaux, des grilles d'évaluation des pertes alimentaires des commerces ont été initiées en 

2015 et seront finalisées en 2016.  

ÉMERGENCE DU DOSSIER ÉCONOMIE CIRCULAIRE  

Le Crepan a mené ses premières actions sur l'économie circulaire en 2014.  

En 2015, 2 axes ont été déclinés, l'un au niveau régional, l'autre au niveau local avec un territoire pilote 

- la Communauté Urbaine d'Alençon. Les deux visent les mêmes objectifs : « Toucher les citoyens-

consommateurs et mobiliser les associations pour aller vers l'allongement de la durée de vie des biens 

de consommation ». 

L'économie circulaire est une notion très vaste, il a été choisi, pour ne pas se disperser et correspondre 

au mieux à notre rôle d'association de protection de l'environnement, de cibler l'allongement de la 

durée de vie des biens.  

Mobiliser les associations  

Le premier travail a été de rendre compréhensible la notion d'économie circulaire. Pour cela, le 

CREPAN a réalisé un premier travail, avec le soutien de la DREAL et l’ADEME permettant d'identifier et 

de mettre en avant les activités de notre territoire répondant à ce concept et disponibles pour les 

consommateurs. Ainsi la première version du livret « Consommer circulaire en Basse-Normandie », 

uniquement à l'usage des associations et acteurs du territoire, a été finalisée en juin 2015. Lors de sa 

conception plus de 2 200 activités ont été recensées, par exemple près de 100 activités permettant de 

consommer en circuit-court, 160 de dons en nature, plus de 850 réparateurs professionnels et presque 

1000 vendeurs d’occasions. Toutes ces activités sont déjà bien ancrées dans notre territoire et ne 

demandent qu’à être valorisées. C’est pourquoi ce livret a pour principal objectif de servir de support 

d'échanges sur ce concept avec les associations bas-normandes et d’essaimer les activités de 

l’économie circulaire. 
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Première de couverture, sommaire et exemple de fiche explicative du livret « Consommer Circulaire »   

Au niveau du territoire pilote de la CUA, une rencontre a été organisée le 3 novembre pour présenter 

la notion d'économie circulaire aux associations de ce territoire et échanger avec elles sur les activités 

présentent localement.  

Parallèlement, le Crepan a continué à suivre les travaux menés au niveau national par sa fédération 

France Nature Environnement, en participant les 08 juillet et 05 novembre à des échanges sur les 

dynamiques régionales d'économie circulaire et sur les moyens d'agir des fédérations régionales de 

protection de l'environnement.  

Toucher les citoyens-consommateurs 

Pour toucher le consommateur des outils de sensibilisation ont été réalisés puis testés.  

Tout d'abord, une animation nommée « Qui veut gagner des millions d’économies ? » qui est 

constituée d’une roue et de questions sur le thème de l’allongement de la durée de vie des produits. 

Cette animation a pour objectif de faire découvrir les différentes possibilités de réduction des déchets, 

par l'allongement de la durée de vie des produits, au grand public. De manière ludique et participative 

les joueurs découvrent ainsi que les Repair-café1, les SEL2 et les ressourceries3 ont de multiples 

avantages dont celui de faire des économies de matières et financières. Elle permet également au 

Crepan de dénicher les alternatives locales existantes en échangeant avec des Normands. 

Ce jeu à destination du grand public a été testé pour la première fois le 22 novembre pendant le vide-

grenier de Lisieux à l’occasion de la SERD (Semaine Européenne de Réduction des Déchets) à 2015, 

illustré ci-dessous, suivi par deux autres animations en 2016. 
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1 Repair-café : lieu où sont mis à dispositions les outils et le matériel nécessaire pour la réparation de 
ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƻōƧŜǘ όǾşǘŜƳŜƴǘǎΣ ƳŜǳbles, appareils électriques, bicyclettes, vaisselle, jouets, etc.). Des 
professionnels sont également présents sur place pour guider dans les différents travaux à réaliser. 
Ce sont bien souvent des évènements ponctuels. 

2 SEL Υ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ [ƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řϥǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
souvent basée sur le temps : 1 minute = 1 unité 

3 wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Υ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇŀǊ ƭŜ 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ Χύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ Ł 

petits prix. 

  

 

 

 

 

 

Au niveau de la CUA, un premier travail de construction d'un kit prêt à l'emploi pour intervenir lors de 

manifestions grand public a été initié et sera finalisé en 2016. Ce kit sera constitué d’un quizz, de 

l’animation « Qui veut gagner des millions d’économies ? », d’affiches sur l’économie circulaire et d’un 

guide à destination des citoyens d’Alençon.  

Notons que le Crepan a représenté les associations d'environnement durant l'atelier Économie 

Circulaire de l’événement organisé par nos collègues d'Ile et Vilaine - Ile et Vilaine Nature 

Environnement - La pluie et le beau temps dans le cadre de la COP 21.  

ACTIONS D'INFORMATIONS AUTOUR DES ALTERNATIVES AUX COUCHES JETABLES  

Rapide rappel, pourquoi intervenir sur le sujet des couches enfants ?  

Parce qu’elles représentent entre 2 et 4 % des ordures ménagères et qu'un enfant consomme environ 

5 000 couches qu'il faut produire, souvent loin d'ici, transporter et qui généreront 1 tonne de déchets 

qu'il faudra enfouir en décharge (où elles y resteront longtemps, très longtemps) ou incinérer. Lourd 

héritage que nous laissons là à ces mêmes enfants ! Pourtant des alternatives existent et elles ont fait 

leurs preuves auprès de leurs utilisateurs. 

Ainsi, depuis 2012 le CREPAN mène des actions d'informations et de sensibilisation auprès des jeunes 

parents sur les couches lavables.  
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En 2015, les actions du CREPAN se sont concentrées sur le partenariat avec le SEROC1, en poursuivant 

le système de prêt de couches lavables sur l'ensemble du territoire de l'ouest du Calvados, afin que 

les familles le souhaitant puissent se faire leur propre avis sur ces couches et si celles-ci leur 

conviennent de s'équiper en couches lavables évitant ainsi d'importantes quantités destinées à la 

décharge. Au total 15 familles ont été accompagnées en 2015. 

Le CREPAN a également accompagné 3 familles de l'agglomération Caennaise. 

1 SEROC : Syndicat Déchets de l’Ouest Calvados 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Etudes 

6.1.  Ormes 

En 2015, toujours en partenariat avec l’IRSTEA, poursuite du suivi des 

300 ormes des cinq sites expérimentaux mis en place en 2007 dans la 

Manche et le Calvados. 

Nous poursuivons également le recensement des ormes résistants 

(antérieurs à l’épidémie du début des années 80) afin de récolter des 

samares et distribuer des jeunes plants issus de ces 

arbres remarquables.  

WŜǳƴŜ Ǉƭŀƴǘ ŘΩƻǊƳŜ όǾŀǊΦ {ǳōŜǊƻǎŀύ 
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6.2. Participation aux relevés pour le suivi national des ENI  (Effets non  

 intentionnels des pesticides) en zones agricoles 

Nous avons continué le suivi de sept parcelles en 2015, soit 49 relevés. Ces relevés concernent la flore, 

les coléoptères, les vers de terre et les oiseaux. Toutes les informations concernant les parcelles 

prospectées (date de labour, fertilisation, utilisation de pesticides et dans quelles proportions,...) sont 

recueillies afin de permettre  l’évaluation des effets des  pesticides sur la faune et la flore. L’ensemble 

des données récoltées est ensuite transmis à la Chambre Régionale d’Agriculture qui centralise les 

données de Normandie, puis transmet l’ensemble au Muséum National d’Histoire Naturelle. 

      

p tƘƻǘƻ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ζ vers de terre »       p  Protocole vers de terre           p  tƘƻǘƻ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ζ coléoptères »       

            

 

6.3.    Réalisation d'une étude de l'impact des pratiques agricoles, au travers 

du suivi des effets non intentionnels des pesticides sur les populations de 

vers de terre entre 2013 et 2015. 

En partenariat avec la Chambre Régionale d'Agriculture de Normandie, le CREPAN a réalisé 

une étude visant à caractériser l'impact des effets non intentionnels de l'agriculture sur les 

vers de terre au niveau régional. Ce travail s'inscrit dans le cadre des suivis du plan EcoPhyto 

et du protocole national ENI (effets non-intentionnels des pesticides). 
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Combinant un recueil des données des pratiques culturales d'agriculteurs volontaires à des 

relevés de densités de vers de terre sur leur exploitation, l'étude fut réalisée à partir d'une 

base de données constituée entre 2013 et 2015. Les données furent recueillies par le CREPAN 

auprès de plusieurs observateurs, près du quart des relevés ayant été effectués directement 

par l'association. Les données ont ensuite fait l'objet d'un traitement statistique visant à faire 

le lien entre certaines pratiques agricoles telles que le travail du sol ou l'usage des produits 

phytosanitaires et les densités de populations de vers de terre. Un rapport a été produit et 

soutenu dans le cadre d’un master 2 « Gestion et valorisation agrienvironnementale » à 

l’Université de Caen. 

L’impact du travail du sol et particulièrement du labour fut le résultat le plus net. Ces travaux 

permirent également de proposer des améliorations importantes du protocole d'étude et de 

démontrer la nécessité  du retour d’information vers  les opérateurs de terrain.  Dans cette 

optique, plusieurs présentations ont été réalisées auprès des observateurs qui ont d'ailleurs 

souhaité la continuation de l’étude.  

7. Actions juridiques 

Quand la concertation n’a pas pu avoir lieu ou n’a pas abouti et que les sujets paraissent importants à 

l’association, le CREPAN peut intervenir juridiquement. Ainsi le recours contre l’Arrêté Préfectoral 

nitrates pris par le préfet de Basse Normandie pour insuffisance d’ambition des actions proposées 

régionalement pour réduire le taux de nitrates dans les eaux (dans le prolongement de la 

condamnation de la France par l’Union Européenne sur ce sujet) a donné lieu à une réponse du préfet 

en 2015 qui a elle-même donné lieu à une réponse de notre part. Le jugement était toujours en attente 

en fin d’année. 
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Nous avons aussi participé à une plainte conjointement avec le GRAPE pour arrachage illégal d’une 

haie classée sur la commune de Russy mais cette plainte semble avoir été classée sans suite par le 

procureur, à suivre.  

Bien que n’intervenant pas directement, le CREPAN soutient les actions juridiques portées par le 

GRAPE et France Nature Environnement contre Guy Dauphin Environnement en particulier à propos 

du centre d’enfouissement de Nonant le Pin. 

8. Relations avec France Nature Environnement  

Le CREPAN est en relation étroite et permanente avec la fédération nationale FNE.  

En 2015, le CREPAN est toujours fortement impliqué dans les réseaux thématiques de FNE  

- Agriculture : Claudine Joly, membre du directoire, représentante nationale FNE sur les 

thématiques pesticides et abeilles : plan Ecophyto, Comité Stratégique Apicole, Comités 

d’Orientation Thématiques de l’ANSES en santé animale et santé des végétaux, comité de pilotage 

de l’Appel à Projets de Recherche pesticides du MEDDE, … 

- Éducation à l’Environnement : Annick Noël, membre du directoire. 

- Déchets : Nathalie Villermet, pilote du réseau. 

Le CREPAN a de plus systématiquement participé aux réunions destinées aux associations membres : 

AG, journées des présidents, séminaires thématiques, journées de formation : climat, nitrates, énergie, 

biodiversité, … 
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Et en 2016 les travaux continuent… 


